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Facturation
Question écrite n° 36147

Texte de la question

De recentes statistiques font ressortir que de plus en plus un nombre grandissant d'abonnes du telephone
souhaitent connaitre la facture detaillee de leur ligne telephonique. M Jacques Godfrain demande a M le ministre
des postes, des telecommunications et de l'espace si la consultation du minitel, et les couts qui s'ensuivent
expliquent cet interet de la part des abonnes afin de controler leurs consommations en moyens de
telecommunication.

Texte de la réponse

Reponse. - L'interet manifeste par un nombre croissant d'abonnes pour la facturation detaillee s'explique sans
aucun doute par le souci de mieux connaitre et controler leur consommation telephonique, dans laquelle figure
bien entendu leur eventuel trafic Teletel ; mais il n'est pas pour autant possible de mettre en evidence une
veritable correlation entre le nombre d'abonnes a la facturation detaillee et le trafic Teletel.
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